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Historique des mises à jour :  

- Suite à changement de siège social par AGE du 01/09/2017 
- Suite à changement de siège social par AGE du 02/07/2020 
- Suite à changement de siège social par AGE du 27/06/2022 
- L’assemblée générale du 26/11/2024 approuve les modifications suivantes : Adjonction 

d’activité, transfert de siège social, nouvelle répartition du capital suite à cession de parts 
sociales, nomination d’un nouveau gérant. Les articles 2, 4, 8 et 11 ont été modifiés en 
conséquence. 

- L’assemblée générale du 02/10/2025 approuve les modifications suivantes : transfert de 
siège social, nouvelle répartition du capital suite à cession de parts sociales, démission 
d’un cogérant et non remplacement. Les articles 4, 8 et 11 ont été modifiés en 
conséquence. 
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ARTICLE 1- FORME  

Il est formé, entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourraient l’être 
ultérieurement, une société à responsabilité limitée régie pai· les lois et règlements en vigueur, 
ainsi que par les présents statuts.  

ARTICLE 2 - OBJET  

La Société a pour objet, en France et à l'étranger :  

Location de meublés de tourisme et fourniture de prestations accessoires tel que l’accueil de la 
clientèle, la fourniture de linge de maison, le nettoyage et toutes activités accessoires 
nécessaires à l’activité.  

Travaux de plomberie, thermiques et sanitaires, travaux d'électricité, aménagements intérieurs, 
décoration, et plus généralement tous travaux aƯérents au bâtiment,  

La participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, 
de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, 
d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.  

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières 
ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.  

ARTICLE 3 - DENOMINATION  

La dénomination de la Société est : 2J.  

Le nom commercial de la Société est : 2 J - Plomberie - Electricité  

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être 
précédée ou suivie immédiatement des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiales 
"SARL" et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL  

Le siège social est fixé à : 4 impasse Canegre 64200 BIARRITZ 

Il pourra transférer dans le même département ou dans un département limitrophe par une 
simple décision de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale 
extraordinaire, et en tout autre lieu en vertu d'une décision collective extraordinaire des associés  

ARTICLE 5 - DUREE  

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
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ARTICLE 8- PARTS SOCIALES 

Suite à l’acte de cession de parts sociales en date du 02/10/2025, les parts sociales sont attribuées et 
réparties comme suit :  
 
A Monsieur Luc JACQUIN, cent parts sociales en pleine propriété, ......................................... ci 100 parts  
Numérotées de 1 à 100 
 
Total égal au nombre de parts composant le capital social : 100 parts 
 
Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été souscrites, 
qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et qu'elles sont libérées en 
totalité.  

ARTICLE 9 - COMPTES COURANTS  

Outre leurs apports, les associés pourront verser ou laisser à disposition de la Société toutes sommes dont 
elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte ouvert au nom de l'associé. 

Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la Société a la faculté d'en rembourser tout ou 
partie, après avis donné par écrit un mois à l'avance, sauf stipulation contraire. 

ARTICLE 10 - CESSION - TRANSMISSION - LOCATION DES P ARTS SOCIALES  

1- Cession entre vifs.  

Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous seings privés.  

Pour être opposable à la Société, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou être acceptée par elle 
dans un acte notarié. La signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de l'acte de cession au 
siège social contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt.  

Pour être opposable aux tiers, elle doit en outre avoir été déposée au greƯe, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.  

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, entre conjoints, entre ascendants ou 
descendants des associés, même si le conjoint, ascendant ou descendant n'est pas associé.  

Elles ne peuvent être cédées à tout autre tiers étranger à la Société qu'avec le consentement de la majorité 
des associés représentant au moins la moitié des parts sociales.  

Ce consentement est donné dans les conditions et modalités prévues par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur.  

2 - Revendication par le conjoint de la qualité d'associé.  

La qualité d'associé est reconnue au conjoint commun en biens pour la moitié des parts souscrites ou 
acquises au moyen de fonds communs s'il notifie à la Société son intention d'être personnellement 
associé. 

Si la notification a été eƯectuée lors de l'apport ou de l'acquisition, l'agrément donné par les associés vaut 
pour les deux époux. Si le conjoint exerce sort droit de revendication postérieurement à la réalisation de la 
souscription ou de l'acquisition, il devra être agréé selon les conditions prévues ci-dessus pour les cessions 
de parts sociales. L'époux associé sera alors exclu du vote et ses parts ne seront pas prises en compte pour 
le calcul de la majorité. 
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La décision des associés doit être notifiée au conjoint dans les deux mois de sa demande ; à 
défaut, l’agrément est réputé acquis. En cas de refus d’agrément régulièrement notifié, l’époux 
associé le reste pour la totalité des parts de la communauté. Les notifications susvisées sont 
faites par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.  
 
3 – Transmission par décès  
La transmission des parts sociales aux héritiers ou au conjoint survivant n’est pas soumises à 
agrément.  
La valeur des droits sociaux est déterminée au jour du décès conformément à l’article 1843-4 du 
Code civil.  
 
4 – Dissolution de communauté ou de PACS du vivant de l’associé  
En cas de liquidation de communauté légale ou conventionnelle de biens ayant existé entre un 
associé et son conjoint, l’attribution de parts communes au conjoint qui ne possédait pas la 
qualité d’associé est soumise à l’agrément de la majorité des associés représentant au moins la 
moitié des parts sociales, dans les mêmes conditions que celles prévues pour l’agrément d’un 
tiers non associé.  
 
En cas de dissolution d’un Pacs, la liquidation de parts indivises sera eƯectuée par application 
des dispositions des articles 515-6, alinéa 1 et 831 du code civil, avec possibilité d’attribution 
préférentielle des parts à l’autre partenaire par voie de partage, à charge de soulte s’il y a lieu.  
 
5 – Location des parts sociales  
La location des parts sociales est interdite.  
 
ARTICLE 11 – GERANCE  
 
Suite à l’Assemblée générale en date du 02/10/2025 la société sera désormais gérée par Monsieur 
Luc JACQUIN, pour une durée illimitée.  
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